
Ci-dessous, vous trouverez un aperçu des dépenses et recettes pour l’exercice comptable clôturé au 31/12/2023 : il faut surtout retenir que nous clôturons un exercice comptable extrêmement difficile, avec une perte de 399 670 Euro



Commentaire aux comptes arrêtés au 31 Décembre 2023.


Nous clôturons l’exercice 2023 avec un résultat négatif de 399 670 Euros. 

Ce résultat négatif est compréhensible quand on considère que l’utilisation du budget des dépenses est à 97% alors que celle des moyens mis à disposition (budget des recettes) est de 85%. Ce résultat négatif a lieu dans un contexte où l’activité est toujours en contraction par rapport à la période d’avant covid-19(Exercice 2019). 

Les frais généraux représentent 18.62% de toutes les dépenses, c’est pratiquement le même pourcentage que celui de l’exercice précédent alors que nous ne dépassions généralement pas les 15%. C’est une augmentation liée à la charge de la dette de notre investissement dans le nouveau bâtiment et dans son amortissement ainsi qu’aux travaux d’aménagement des nouveaux lieux de travail. Ces rubriques sont désormais dans nos frais généraux de façon structurelle. Au cours de cet exercice, nous avons dû payer 17 344 EUR de frais de juriste et d’avocat pour le dossier de l’agrément fiscal, 12 495 EUR  pour les intérêts du crédit de caisse Van Lanschot, 15 355 EUR pour une correction d’amortissement convenue avec le réviseur et plus de 16 000 EUR de différence de provision positive pour les vacances des employés soit plus de 61 000 EUR de charges en plus qui normalement ne seront plus là dans les exercices à venir. Nous pouvons raisonnablement espérer que nos frais généraux vont baisser vers le seuil habituel de 15%, beaucoup plus bas que le seuil officiel de 20%

 Mais cela signifie également que l’essentiel de nos moyens (81,38%) ont été utilisés aux activités de soutien direct et indirect aux patients et à leurs familles, à la défense de leurs intérêts, à la recherche scientifique, à la sensibilisation et à la récolte de moyens financiers pour réaliser ces objectifs.
 
il faut noter que dans l’exercice 2023, Les dépenses du service Familles qui s’élèvent à
1 434 680 Euro sont supérieures aux dépenses du service FRC qui s’élèvent à 1 331 910 Euro.
Il est vrai que ceci n’a qu’une valeur symbolique mais ce n’était pas arrivé depuis plusieurs années. C’est le résultat d’une réorganisation des investissements en récolte de fonds qui est en cours conformément aux objectifs prévus dans notre plan stratégique.

La réalisation des objectifs de nos recettes qui est seulement à 85% est la plus basse, historiquement parlant. A cet effet, Nous constatons encore l’importance que les recettes des legs exercent sur notre budget : nous n’avons réalisé que 63% du budget des legs avec un manque à gagner de 398 128 EUR. Il est pratiquement impossible de ne pas remarquer la ressemblance à la perte de l’exercice qui est de de 399 670 EUR. Les recettes des actions ont répondu aux efforts humains et financiers consentis même si la réalisation de nos objectifs n'est qu’à 94%. Il faut noter que nous avions anticipé une reprise de moins-value de 47830, chose qui n’a pas été possible pour des raisons techniques des conditions de vente de la quasi-totalité du portefeuille Delen private bank en novembre 2022.

En conclusion malgré le choc de la grandeur de la perte, vraiment inattendu, nous pouvons être fiers de ce résultat obtenu dans des circonstance parfois très difficiles et exigeantes pour notre équipe ! Car si on compare ce résultat négatif de 399 670€ , on constate qu’il est lié au manque à gagner des legs(recettes imprévisibles) et à l’impossibilité technique de reprendre la moins-value de presque 50000 EUR(il faut toutefois remarquer que cette moins-value sera recouvrée dans la plus-value , actuellement estimée à 92000 EUR, au moment de la liquidation du portefeuille Delen).
